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Réduction de préavis - délai de réponse

Par juliette25, le 20/03/2015 à 11:22

Bonjour,

j'aimerais savoir s'il existe un délai maximum légal pour un employeur pour accorder ou non
une réduction de temps de préavis lorsq'un salarié démissionne?
Ou s'il peut accepter la réduction la veille du départ anticipé par exemple?

Merci par avance

Par P.M., le 20/03/2015 à 13:03

Bonjour,
Il n'est pas prévu de délai et même une obligation de réponse, simplement le contrat de travail
doit être exécuté de bonne foi...
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